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Masques, gants, mouchoirs, comment s'en débarrasser ?

Les consignes de Trigone

Masques, gants, mouchoirs, comment s'en débarrasser ?

Dans le cadre de cette période inédite de crise sanitaire liée au covid-19 a été mis en place un certain nombre de mesures concernant l’élimination des déchets issus
de produits ou d’objets à usage unique, potentiellement dangereux et contaminés. Francis Dupouey, vice-président du Département du Gers et président de Trigone,
rappelle quelques conseils et quelques gestes essentiels à adopter par les usagers.

Ces déchets d’équipements de protection contre le coronavirus à usage unique qui étaient essentiellement utilisés jusque-là, par les professionnels de santé et les
artisans, font aujourd’hui partie intégrante de la vie quotidienne de tous les particuliers, sachant qu’en cette période de déconfinement progressif, il est fortement
recommandé le port du masque en lieu public.

Francis Dupouey constate que cette crise a été génératrice de beaucoup de déchets non valorisables. C’est pour cela qu’il invite les Gersoises et Gersois à adopter le
bon geste de tri quant à ces déchets potentiellement contaminés par le virus afin qu’ils ne se retrouvent pas dans la poubelle jaune.

En effet, cette erreur de tri exposerait au virus de façon directe les agents du centre de tri qui œuvrent quotidiennement, au tri de nos déchets recyclables. Le retrait
des produits non conformes aux consignes de tri se fait manuellement, la présence de nombreux gants, masques et mouchoirs en papier usagés représente un réel
danger pour le personnel de Trigone.

Le président insiste sur le fait que ces déchets ne se recyclent pas. Pour rappel, seuls les emballages et papiers sont acceptés dans la collecte sélective et ces
équipements ne constituent pas un emballage.

Il est important de rappeler que les masques chirurgicaux sont confectionnés à partir de polypropylène, matériau plastique, non biodégradable et non recyclable. Ces
masques chirurgicaux et les masques FFP2 doivent être jetés après seulement quelques heures d’utilisation.

Où apporter ces déchets ?

Les mouchoirs en papier, les masques et gants usagés doivent être placés dans des sacs en plastique fermés et vidés d’air, avant d’être jetés dans les ordures
ménagères (poubelle noire). Il est recommandé d’utiliser un double emballage, afin de conserver intact le contenu du premier sac en cas de déchirure du sac
extérieur lors du ramassage, ceci afin de protéger les agents de collecte.

Par ailleurs, la crise sanitaire que nous traversons, marque une entrave aux avancées opérées dans la réduction des déchets et la lutte contre les déchets issus de
produits à usage unique. N’oublions pas que les alternatives réutilisables existent !  Les masques en tissus, lavables, déjà adoptés par bon nombre de citoyens,
constituent un moyen efficace de se protéger, tout en limitant les impacts du « tout jetable » sur l’environnement.

Un appel est lancé afin que chacune et chacun d’entre nous fassent preuve de civisme et de compréhension en cette période inédite.
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